


 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 13 SEPTEMBRE 2018 
 

AVENANT A LA CONVENTION SIGNEE AVEC LA FRAPNA EN 2018 
 
 
 

Par délibération du Bureau communautaire du 03 mai 2018, une subvention de 43 800 € a 
été accordée à l’association FRAPNA pour l’année 2018. 
 
L’association a proposé de conduire des opérations complémentaires sur le territoire 
métropolitain et sollicite une subvention complémentaire de 3 000 €. A ce titre, il est proposé 
de valider un avenant à la convention 2018 signée avec la Frapna Loire.  
 
Les articles suivants sont modifiés comme suit :  
 
Article 2  - Contenu des actions en 2018  
Axe 1 : Sensibilisation des publics à l’écocitoyenneté 
Action 1.1 : Ateliers éco-citoyens : petits gestes, grands changements  
 
Les ateliers proposés dans les communes porteront sur les thématiques suivantes : produits 
écologiques d’entretien, jardinage bio, biodiversité au jardin, consommer autrement, herbes 
folles et animaux sauvages en ville. 
 
La FRAPNA animera une journée auprès de centres sociaux du territoire pendant cette 
semaine. 
 
Par ailleurs, la Frapna Loire interviendra ponctuellement sur des stands d’information et de 
sensibilisation organisés par Saint-Etienne Métropole (salon Tatou juste, semaine de la 
mobilité….). 

 
Article 6  -  Engagements de Saint-Etienne Métropole  
Saint-Etienne Métropole accorde pour l’année 2018 une subvention de fonctionnement d’un 
montant égal à  46 800 euros. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant à la convention signée avec la Frapna Loire en 2018. 
 

- la dépense complémentaire de 3 000 € induite par cet avenant  sera imputée au 
chapitre 65 du budget de fonctionnement de l’exercice 2018 Développement 
durable énergie. 
 

 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


